Établir la norme de l’excellence du processus électoral
l’excellence 

Message du  directeur général des élections


Le processus de planification stratégique d’une organisation se caractérise notamment par la participation intensive des intervenants. Je tiens donc à remercier : 

>
les députés de l’assemblée législative; 

>
les représentants des partis politiques inscrits; 

>
les directeurs du scrutin et secrétaires du scrutin; 

>
l’association des directeurs généraux, secrétaires et trésoriers municipaux de l’ontario (aMcto); 

>
la société d’évaluation foncière des municipalités (MPac); 

>
Élections Canada; 

>
le personnel d’Élections Ontario. 

Le succès de cette initiative se mesurera à la capacité d’Élections Ontario à répondre efficacement aux observations et commentaires formulés par les intervenants tout au long du processus. Cet apport est grandement apprécié. 

Le processus de planification stratégique nous a donné l’occasion de nous pencher sur nos activités au moment d’aller de l’avant, en prêtant une attention particulière aux modifications législatives. Nous avons déterminé les enjeux sur lesquels nous concentrerons nos efforts durant et après la période conduisant à la prochaine élection générale. 

Élections Ontario continuera de gérer ses activités avec efficience et efficacité. Le processus de planification stratégique servira de cadre à l’élaboration d’un plan opérationnel. Nous évaluerons dans quelle mesure nous respectons nos priorités stratégiques sur une base continue et nous présenterons nos conclusions à l’assemblée législative. 

Élections Ontario favorisera un rendement optimal de toutes les parties prenantes au processus électoral. les rôles et responsabilités d’élections Ontario et des intervenants, particulièrement des directeurs du scrutin, seront clairement définis. 
En tout temps, Élections Ontario doit être à l’affût de l’environnement électoral afin d’être toujours prêt à tenir une consultation électorale au besoin. Cela nous permet d’assembler les ressources nécessaires pour que notre personnel et tous les autres participants au processus électoral disposent des outils, du matériel et du soutien dont ils ont besoin. 

Élections Ontario a hâte de mettre en œuvre ses nouveaux outils et procédés. Nous demeurons confiants dans l’avenir et nous sommes déterminés à réaliser notre vision d’« établir la norme de l’excellence du processus électoral ». 

Élaboration du plan stratégique

Élections Ontario a publié son premier Plan stratégique après la nomination, en 2001, d’un nouveau directeur général des élections. Bien que ce document ait guidé notre organisation jusqu’ici, le passage du temps et l’évolution de l’environnement législatif font ressortir la nécessité d’un nouveau Plan stratégique. 
Comme l’exercice entrepris en 2001, l’élaboration du présent Plan stratégique a nécessité des consultations intensives avec des représentants de toutes les parties prenantes au processus électoral en Ontario. Avec l’aide d’une entreprise de l’extérieur, des consultations ont été menées par différentes méthodes dont des entrevues en personne, des ateliers et, dans certains cas, un sondage Web visant à recueillir les renseignements requis pour appuyer l’élaboration des exigences stratégiques d’Élections Ontario. 

La haute direction d’Élections Ontario est chargée d’élaborer le cadre de planification stratégique (vision, valeurs et priorités stratégiques). Au cours d’une série de séances facilitées, l’équipe a examiné les données recueillies auprès des intervenants et a élaboré le Plan stratégique. 
Intervenants

Élections Ontario sert un certain nombre d’intervenants qui ont des intérêts distincts dans le processus électoral de l’Ontario et dont les préoccupations revêtent une importance critique. ces intervenants sont les suivants :
Les Ontariennes et Ontariens 
Les députés de l’assemblée législative sont choisis par le biais d’un processus électoral démocratique. La première responsabilité d’élections Ontario est de servir les citoyens et citoyennes de l’Ontario en administrant ce processus, en les informant de leur droit démocratique de voter et en les aidant à exercer ce droit. 

Les candidats, les partis politiques et les tiers 
Les candidats, les partis politiques et leurs associations de circonscription, les candidats à la direction d’un parti et les tiers sont tous des participants actifs au processus électoral. Leurs activités sont réglementées par Élections Ontario conformément aux exigences législatives. En outre, c’est auprès d’élections Ontario que les candidats et les partis politiques se procurent les listes d’électeurs et les cartes de circonscriptions électorales qui leur permettent d’identifier les électeurs et de communiquer avec eux. De plus, Élections Ontario assure le versement des subventions publiques aux entités admissibles. 

Les directeurs du scrutin 
Les directeurs du scrutin, qui sont nommés par le Lieutenant gouverneur en conseil et qui travaillent conjointement avec le directeur général des élections, administrent le processus électoral dans leur circonscription électorale, en plus d’aider les électeurs à exercer leur droit démocratique de voter. Pour assumer leurs responsabilités, ils ont besoin des ressources, des outils et du soutien d’Élections Ontario 

Les organes exécutif et législatif du gouvernement 
Le directeur général des élections est un officier de l’assemblée législative nommé par le lieutenant gouverneur sur adresse de l’assemblée. il rend compte des activités d’Élections Ontario à l’assemblée par l’entremise du Président. il est également responsable de l’administration financière d’Élections Ontario. Les vérifications sont effectuées par le vérificateur général, qui est un officier de l’assemblée. 

Les partenaires du RPEO 
Élections Ontario est chargé de tenir à jour le registre permanent des électeurs de l’Ontario (RPEO), mais il ne pourrait pas le faire sans la participation et la collaboration : • du gouvernement de l’Ontario et de ses organismes; • des municipalités de l’Ontario et de leurs conseils locaux; • d’élections canada; • du gouvernement du canada et de ses organismes. Élections Ontario compte sur ses partenaires pour mettre l’information en commun, obtenir des données à jour et élaborer des pratiques exemplaires dans l’administration du registre et la création des cartes électorales et des produits connexes. Ces partenaires, à leur tour, comptent sur les données partagées par élections Ontario et bénéficient de son expérience. Ils s’attendent à ce que les données et renseignements personnels partagés avec Élections Ontario soient protégés. 

Les médias 
Les médias constituent une des principales sources d’information publique sur le processus électoral. Avant et durant les élections, les médias comptent sur Élections Ontario pour obtenir les renseignements rapides, fiables et impartiaux dont ils ont besoin afin de préparer leurs reportages et pour obtenir les résultats des élections. les radiodiffuseurs et les éditeurs, quant à eux, s’appuient sur Élections Ontario pour connaître les exigences et les périodes d’interdiction applicables à la publicité électorale. Plus nous serons en mesure de répondre à ces exigences, mieux nous serons placés pour remplir notre mandat de base, qui est de fournir des renseignements importants et exacts en temps opportun à la population ontarienne. 

Les éducateurs
Élections Ontario a pour mandat de travailler avec les conseils scolaires à renseigner les élèves de la province sur le processus électoral de l’Ontario, le droit de vote et les modalités d’inscription au registre des électeurs. 

Mandat
Le mandat d’Élections Ontario est défini par les lois provinciales. Notre environnement de travail a beaucoup changé depuis l’élaboration de notre premier Plan stratégique. Les lois électorales de l’Ontario ont été modifiées de façon à prévoir des élections à date fixe, la révision des limites des circonscriptions, de nouvelles exigences en matière d’identification pour les électeurs, plus de jours de vote par anticipation, des heures de vote prolongées, de nouvelles exigences en matière de sensibilisation, la divulgation en temps réel des contributions, ainsi que des modifications au processus d’inscription des partis politiques et aux exigences applicables à la publicité par des tiers. Outre ces modifications, Élections Ontario a administré un référendum provincial sur la réforme électorale dans le cadre des élections générales de 2007, tenues le 10 octobre 2007. 

Sous la direction du directeur général des élections, les principales responsabilités d’élections Ontario comprennent ce qui suit : 
En vertu de la Loi électorale :
> administrer les élections générales et les
>  recommander d’autres dates de vote au 
>  tenir à jour le registre permanent des électeurs de l’Ontario (RPEO)
> distribuer les listes d’électeurs et les plans des circonscriptions électorales ;

> mettre à l’essai l’équipement à voter, l’équipement de dépouillement du scrutin et les autres façons de voter ;

> mettre en œuvre un programme d’éducation populaire sur le processus électoral;

> mener des enquêtes et présenter des rapports sur les infractions apparentes ;

> recommander des réformes

En vertu de la Loi sur le financement des élections : 
>
surveiller l’inscription des partis politiques, des associations de circonscription, des candidats aux élections, des candidats à la direction d’un parti et des tiers; 

>
publier sur Internet les états financiers des personnes et des entités assujetties à la loi; 

>
examiner les états financiers afin d’en assurer la conformité; 

>
distribuer les subventions publiques; 

>
mener des enquêtes et présenter des rapports sur les infractions apparentes; 

>
recommander des réformes. 
Fonctions prescrites par d’autres lois : 
>
exercer d’autres fonctions assignées par la Loi de 1996 sur les élections municipales, la Loi de 1999 sur la protection des contribuables et la Loi sur la fluoration. 
>
répondre aux exigences des lois sur les limites des circonscriptions électorales. 

Mission 
Élections Ontario a pour mission de protéger l’intégrité et l’accessibilité du processus électoral et d’administrer les élections de manière juste et impartiale. 

Vision 
La vision d’Élections Ontario est d’établir la norme de l’excellence du processus électoral. Pour réaliser notre vision, nous continuerons d’innover et de faire preuve de leadership dans la définition des points de repère importants pour l’administration des élections. 

Valeurs 
Dans le cadre de la réalisation de sa vision, Élections Ontario sera guidé par les valeurs suivantes. Ces valeurs seront le fondement de tout ce que nous faisons. 

Intégrité nous croyons que l’intégrité du processus électoral doit être notre plus haute priorité et que les droits démocratiques des électeurs doivent être protégés. 

Accessibilité, transparence et impartialité nous croyons que l’administration du processus électoral doit être accessible, ouverte, impartiale et caractérisée par une application uniforme de la loi. 

Réceptivité, innovation et responsabilisation nous croyons que l’administration du processus électoral doit répondre à des besoins changeants, encourager l’innovation et offrir des services satisfaisant à des normes de rendement définies. 

Professionnalisme et travail d’équipe nous croyons en l’importance d’appuyer le perfectionnement personnel et de promouvoir l’excellence, un travail d’équipe exceptionnel et la fierté dans la prestation de nos services. 

Défis


«Élections Ontario travaille avec une détermination sans équivoque à améliorer l’application des pratiques modernes de gestion. » 

Dans l’exercice de son mandat, Élections Ontario doit déterminer comment servir les intervenants au mieux de ses capacités tout en protégeant l’intégrité du processus électoral et en utilisant les ressources publiques avec efficience et efficacité. Certains facteurs externes ont un impact sur la capacité d’Élections Ontario à remplir son mandat et à répondre aux besoins des intervenants : 

Diversité géographique 
Offrir des services uniformes dans une province aussi vaste et aussi diversifiée que l’Ontario représente un défi de taille. Élections Ontario reconnaît que les résidents du nord de l’Ontario, des collectivités rurales et des régions moins peuplées ont le droit de recevoir le même niveau de service que les résidents des agglomérations urbaines. Nous poursuivrons nos efforts afin d’assurer l’excellence du processus électoral en offrant des produits et services uniformes aux électeurs tout en répondant à leurs besoins particuliers, où qu’ils vivent. 

Tendances/exigences démographiques 

Les projections démographiques indiquent que le nombre d’électeurs âgés de plus de 65 ans continuera d’augmenter. Élections Ontario est conscient du fait que les électeurs âgés et les électeurs ayant des besoins spéciaux pourraient avoir besoin d’aide et continuera de chercher des moyens de rendre le vote plus accessible. 
Les jeunes, les nouveaux citoyens et les membres des collectivités qui ont un taux de participation électorale historiquement bas pourraient ne pas savoir comment exercer leur droit de vote. Reconnaissant que chaque collectivité a ses propres besoins, Élections Ontario continuera de fournir à ces électeurs les renseignements dont ils ont besoin sur le processus électoral de l’Ontario, le droit de vote et la façon de poser sa candidature à une élection. 
Technologie 

Les électeurs, les candidats, les partis politiques et le personnel dans les bureaux des directeurs du scrutin s’attendent à ce que l’administration du processus électoral par Élections Ontario suive l’évolution rapide des technologies. Élections Ontario doit donc être en mesure d’adopter de nouveaux outils et de nouvelles technologies et de s’y adapter. Bien que cette capacité puisse être limitée par les coûts, les exigences législatives empêchant l’utilisation des nouvelles technologies et l’infrastructure limitée des localités éloignées ou moins peuplées, nous nous efforcerons néanmoins d’incorporer de nouveaux outils et de nouvelles technologies à la prestation de nos services. 

Infrastructure électorale 

À un moment où le taux de participation aux élections est en baisse, il est de plus en plus difficile de recruter et de former les dizaines de milliers de personnes requises pour faire partie du personnel électoral et du personnel de scrutin. Élections Ontario doit donc concevoir de nouvelles stratégies de dotation, de recrutement et de formation pour l’administration des élections. 

Élections Ontario reconnaît la nécessité de disposer de lieux de vote physiquement accessibles et commodes. Le vote se déroule traditionnellement dans des écoles et dans des édifices à caractère religieux. Cependant, pour des raisons de sécurité, les conseils scolaires sont de plus en plus réticents à laisser Élections Ontario aménager des bureaux de vote dans leurs écoles. Parallèlement, de nombreux électeurs préfèrent ne pas aller voter dans un édifice à caractère religieux. Ces exigences diverses présentent d’importants défis que nous devrons relever, particulièrement dans les localités éloignées ou peu peuplées. 

Législation 

Les lois électorales de l’Ontario nous obligent à rester en état constant de préparation afin de pouvoir tenir des élections générales, des élections partielles et des référendums à bref délai. La planification et les préparatifs nécessaires pour satisfaire à ces obligations commencent bien avant les élections. Nous ne devons jamais oublier que la date de nomination des directeurs du scrutin et les modifications apportées aux lois peuvent se répercuter sur notre état de préparation. 

Pourcentage de participation des électeurs (Province de l’Ontario) 

Priorités stratégiques


Conformes à notre vision et à nos valeurs ainsi qu’à l’apport des intervenants, les priorités stratégiques établies pour accomplir notre mission sont les suivantes : 

Tenir à jour le RPEO et développer les produits connexes 

Un volet clé du mandat d’Élections Ontario est la tenue à jour du registre permanent des électeurs (RPEO), qui est bien plus que la base de données utilisée pour établir la liste des électeurs. Les renseignements figurant dans le RPEO servent aussi à compiler les cartes et le guide indicateur des rues que le personnel électoral utilise pour déterminer la répartition des électeurs et choisir des lieux de vote appropriés et commodes. 

Les récentes modifications législatives ont doté Élections Ontario d’un éventail élargi de méthodes pour tenir à jour le RPEO. La loi permet maintenant aux électeurs de jouer un rôle actif en vérifiant et confirmant leurs renseignements personnels en ligne, auprès du Bureau du directeur général des élections et dans le cadre des initiatives d’approche parrainées par Élections Ontario. Élections Ontario expliquera aux électeurs comment ils peuvent jouer le rôle de partenaire actif. Leur participation nous permettra d’améliorer les renseignements figurant dans le RPEO et de mieux répondre aux besoins des autres intervenants et partenaires du RPEO 

élargir nos activités d’éducation et de sensibilisation du public 

Les modifications récemment apportés aux lois ont élargi le mandat d’éducation et sensibilisation d’Élections Ontario. Nous nous appuierons sur le succès de nos efforts d’approche antérieurs pour rendre le processus électoral plus accessible aux diverses collectivités à l’échelle de l’Ontario. Nous avons maintenant pour mandat précis de travailler avec les conseils scolaires afin de fournir de l’information aux étudiants (qui ont atteint l’âge de voter ou l’atteindront bientôt) sur le processus électoral ontarien, le droit de vote et la marche à suivre pour faire ajouter son nom au registre permanent des électeurs. De plus, nous avons pour mandat explicite de mettre en œuvre des programmes d’information et d’éducation populaire visant à mieux faire connaître le processus électoral de l’Ontario à la population, particulièrement aux personnes et aux groupes de personne susceptible d’avoir des difficultés à exercer leurs droits démocratiques. 
Gérer nos activités 
Les pratiques de gestion modernes continuent de nous guider dans tout ce que nous faisons. Des améliorations seront apportées pour nous permettre de surveiller nos progrès dans tous les domaines. Nous nous efforçons d’appliquer les pratiques exemplaires en gestion de la qualité, gestion de projets et gestion du risque. Nous prévoyons par ailleurs d’augmenter les ressources visant à assurer l’efficacité de nos procédés administratifs. 

Protéger l’intégrité du processus électoral

Élections Ontario continuera d’aider les participants au processus électoral à respecter leurs obligations imposées par la loi. Pour nous acquitter de nos responsabilités réglementaires, nous devons aussi sensibiliser le public et accroître sa confiance dans la façon dont nous remplissons notre mandat en vertu de la Loi électorale et de la Loi sur le financement des élections. Nous nous sommes engagés à protéger l’intégrité du processus électoral en exécutant notre mandat avec diligence, équité et cohérence.
Si vous avez des commentaires ou des questions sur le Plan stratégique ou sur Élections Ontario, veuillez communiquer avec nous : 

Directeur général des élections Élections Ontario 

51, promenade Rolark Toronto (Ontario) M1R 3B1 

Appels sans frais en Amérique du Nord 1.800.677.VOTE (8683) 

Appels sans frais en Ontario 1.888.ONT.VOTE (668.8683) 

Appels de Toronto 416.326.6300 

ATS, Ontario seulement 1.888.292.2312 

Télécopieur : 416.326.6200 

Courriel : info@elections.on.ca 

Site Web : www.elections.on.ca 

